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marseille - porte d’aix : EXTENSION DE LA zla

La DR PACA engage des travaux d’extension de la ZLA de l’agence de Marseille Porte d’Aix. Ces
travaux vont durer 3 mois, de janvier à fin mars 2026, pour une livraison prévue début mars 2026.

Pendant cette période, la DR n’a pas souhaité fermer cette zone au public, confiant la responsabilité
à l’ELD  de “réguler et d’organiser l’accueil des usagers en flux pour assurer la continuité de service”
(sic). Les échanges en CSE ont permis d’aboutir à un engagement de la direction sur d’éventuelles
fermetures - ponctuelles uniquement - selon les nuisances liées aux travaux, avec incitations aux
échanges distanciels avec les DE.

Les agents du site attendent cet agrandissement avec impatience. Cependant, les plans
communiqués par la DR en CSE montrent que l’entrée ne sera toujours pas visible depuis la borne
d’accueil car ne bougera pas de place ! 

La DR a procédé à une consultation en CSE. Résultats des votes : 0 vote POUR

Dès l’annonce de ce projet d’implantation sur la Porte d’Aix, la FSU Emploi n’a eu de cesse
d’alerter la direction sur les risques externes, mais aussi sur la configuration des locaux, en
particulier de l’accueil, avec des poteaux qui masquent la visibilité entre les bornes d’accueil et
l’entrée de l’agence.
La FSU Emploi regrette que les agents n’aient pas été associés dès le début à ce réaménagement.
Enfin, nous avons alerté sur les nuisances sonores qui risquent d’avoir un impact sur les
conditions de travail et de réception. 
C’est pour ces raisons que la FSU Emploi a voté CONTRE ce projet d’extension de la ZLA tel que
présenté par la Direction. D’autres aménagements étaient possibles.

L’AVIS DE LA FSU EMPLOI :
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L’AVIS DE LA FSU EMPLOI :

La Direction évoque qu’actuellement,  l’orientation ESAT/milieu ordinaire est décidée par la MDPH
uniquement sur dossier RQTH, sans diagnostic ni immersion, ce qui limite le choix et l’implication
des personnes.

Le futur mode opératoire confié à France Travail et Cap Emploi proposera à terme d’établir un
“diagnostic approfondi” en entretien individuel avec la personne, avec d’éventuelles immersions
professionnelles (PMSMP, MISPE) et l’avis d’autres acteurs du territoire, pour déterminer le milieu de
travail ou de formation le plus adapté.

Un “pilote” visant à expérimenter ce nouveau mode opératoire est mis en place dans les Alpes-de-
Haute-Provence en janvier 2026.

France Travail et Cap Emploi se chargent du diagnostic, du suivi et des immersions, en partenariat
renforcé avec la MDPH et les acteurs locaux, tout en formant et accompagnant leurs équipes pour
un accueil adapté.

mesure handicap
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Le discours sur la volonté de favoriser l’orientation professionnelle en milieu ordinaire ne
masque-t-elle plutôt  pas à un désengagement de l’état, évitant ainsi d’engager des budgets
publics pour répondre aux besoins des personnes en situation de handicap , dont l’ouverture de
place en ESAT / EA ou en formation en ESRP ?

Les agents Cap Emploi et France Travail sont déjà surchargés. Comment vont-ils réussir à
intégrer cette nouvelle charge de travail et la pression associée ? 

Nous avons interpelé la DR sur l’absence de mention faite sur l’intervention des psychologues du
travail sur ce champ, alors qu’il existe une ODS spécifique, une relation qualifiée de qualitative
par les MDPH sur leurs interventions : la DR déclare prendre en compte notre alerte. Compte tenu
de leur expertise sur le sujet, les psychologues du territoire seront donc bien associés au “pilote”.
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Le projet MAPI, volet indemnisation doit permettre aux conseillers référents de centraliser l’ensemble
des informations et actions liées à l’indemnisation au sein d’un seul outils sans pour autant
abandonner ALADIN. 
En PACA, 4 agences se sont portées volontaires sur ce projet :

Avignon Joly Jean
Golfe de Saint Tropez
Aix Galice
Cannes

On pourrait trouver pertinent de retirer cette activité aux CDE, car pas le “cœur de métier”, mais,
encore une fois, les modalités de mise en oeuvre ont été mal pensées, avec des conséquences
non négligeables en raison de l’appel au secteur privé (Intelcia) : pour les CDE, perte de contacts
potentiels avec les entreprises, délais de traitement considérablement allongés, certifications
sur la base de mails entreprise (nom de domaines) qui valident des mails frauduleux, donc des
entreprises douteuses...
Nous déplorons encore une fois l’appel au secteur privé pour réaliser cette mission qui relève des
compétences et de l’implication non vénale d’agents du service public, tels que nos collègues
CDE.

L’AVIS DE LA FSU EMPLOI :

Présentation de la démarche de sous-traitance pour faire assurer la vérification et la certification
des “comptes employeurs” créés, afin de prévenir les risques de fraude et de garantir la fiabilité des
recruteurs utilisant nos services. Partenariat prévu sur 1 an.

certification des comptes entreprises 
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PPV : prime partage de la valeur

Initialement de 800 € et 500 €, la DG explique - de façon provocante - que le montant de la PPV a
été relevé car le nombre de jours de grève en 2025 a permis de faire des économies sur la masse
salariale (jours non travaillés, non payés)...
La FSU a donc demandé le paiement des jours de grève ! La DG a refusé (étonnant, non ?!).
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850 € pour les agents de droit privé niveau A, B, C, D et les agents de droit public catégorie 1 et 2
550 € pour les agents de droit privé niveau E et les agents de droit public catégorie 3 et 4.

Le montant de la prime est déterminé selon plusieurs critères de modulation:

le positionnement de l’agent dans la grille de classification des agents de droits privé ou des
agents de droits public selon leur statut, à la date du versement de la PPV 2025,
la durée de travail de l’agent (durée du travail prévue au contrat ou à la décision pour les
agents à temps partiel),
le temps de présence des agents entrants en cours de période de référence du 1er janvier au
30 novembre 2025.

Le montant de la prime, pour un agent à temps plein présent et payé pendant toute la période de
référence, à savoir du 1er janvier au 30 nov.2025 (et toujours présent et payé à la date de versement
de la PPV, soit le 24 décembre 2025), est fixé à :
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RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS
SYNDICALES SUR NOTRE APPLICATION

MOBILE FSU EMPLOI 

Prochaines visites RP dans vos agences : Consulter le lien visites RP PACA

Divers

Flash ASC disponible sur :    

Abonnez vous à nos publications pour rester
informés

 

syndicat.fsu-paca@francetravail.fr

ET
CREEZ VOTRE COMPTE POUR

RECEVOIR LES INFORMATIONS
SPÉCIFIQUES PACA
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https://docs.google.com/spreadsheets/d/1CerijW9-0rOA2iKfokaZR41V0LHsDTxK/edit?usp=drive_link&ouid=101168772355161200105&rtpof=true&sd=true
https://www.fsu-emploi.fr/provence-alpes-cote-dazur-1/c/0/i/92981627/flash-asc-novembre-2025
mailto:syndicat.snu-paca@pole-emploi.fr

